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-crétins qui ne cessent de baver contre notre race et l'Eglise qui

. tant pis jour lui, de dire la plupart de nos mandataires. J'aime
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Qui bene amat, bene castigat

A-T-IL DES
IMITATEURS?

+

Quand on a de la conscience et de l'intelligence; quand on
a une conception EXACTE de la vie et de ses devoirs; quand,
enfin, on est CONVAINCU de ses OBLIGATIONS envers ses
semblables de TOUTESles races, on se fait un DEVOIR de TOUS
les instant d’imiter de PLUS PRES POSSIBLEceux dont la con-
duite fut ou est un exemple constant de dignité, de probité, de fier-
té nationale et religieuse, de dévouement et de désintéressement.

La Providence a ses vues quand elle donne à un siècle et à
une race plutôt qu’à d’autres, ces hommes et cesJemmes ENER-
GIQUES donttous les instants sont entièrement employés à com-
battre pour la vérité et pour l’honneur. Ainsi, quand Ja Provi-

   

dence a donné et donne à notre petit peuple ces héros du sanctuai- |
re, de la tribune et de la presse dont fait mention notre histoire,
Elle vouläit et veut NOUS amener à comprendre à notre tour nos
OBLIGATIONSenvers l’Eglise et notre race; Elle voulait et veut
NOUS faire comprendre que NOUS ne pouvons demeurer indif-
férents à la survivance de notre groupe. Peu importent leur nom
et leur condition sociale, ces héros, que la Providence a donnés et
donne chaque jour à notre pays, ont DROIT à notre reconnais-
sance pour ce qu’ils ont fait et font pour nous. Bien plus, ces hé-
ros ont le droit d’EXIGER que nous les imitions DU PLUS
PRES,POSSIBLE, que nous marchions sur leurs traces, que nous
portions BIEN HAUT l’étendard qu’ils nous ont légué.

COMBIEN REPONDENT AU DESIR DE CES HEROS?
Combien ont le courage de les imiter? S'il était donné, à ces hé-
ros, de sortir de leurs tombeaux, ne croyez-vous pas qu'ils éprou-
veraient une sorte de mépris envêrs nous qui devions les imiter,
marcher sur leurs traces et leur succèder dans la défense denos
droits et avons préféré nous désintéresser de toutes ces nobles cau-
ses, auxquelles ils se dépensèrent si généreusement? ;

Vous-même, qui êtes peut-être de quelque association pa-
triotique ou naticnale, vous efforcez-vous toujours d’imiter, tant
dans votre vie publique que privée, ces intrépides compatrioes
qui n’ont pas craint de souffrir, de s’imposer de durs sacrifices
pour adoucir le sort des leurs dans un pays que nos ancêtres com-
muns ont conquis à l’Eglise et à la civilisation? Quels efforts
REELS et TENACES faites-vous pour amener les ennemis de
votre foi et de votre race à cesser leurs campagnes haineuses con-
tre les vôtres?

Combien parmi nos hommes politiques ont le COURAGE
de regarder bien en face leurs adversaires; combien parmi nos dé-
putés fédéraux ont le courage de parler français en Chambre et
de revendiquer avec FIERTE et FERMETE des DROITS de
l’Eglise et de NOTRE race, si sauvagement attaquées par des
crétins et des imbéciles de la plus dégoûtante espèce? Combien
préfèrent incliner la tête, fermer-la bouche et s’écraser devant ces

ont pourtant assez fait jusqu’ici pour mériter la considération de
TOUS les bien pensants et intelligents de cepays. Des hommes
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VINS DE MAYENCE
 

En dépit de deux jugements unanimes des cinq juges de la
Cour d’Appel confirmé intégralement par cinq juges de la Cour
Supérieure, le Trust Général du Canada ne semble pas vouloir se
conformer à l’ordonnance des tribunaux et cherche toutes sortes
de prétextes pour retarder la liquidation de cette affaire.

Pendant ce temps-là les frais s'accumulent et les
C’est pour cela que plusieurs por-d’obligations ne reçoivent rien.

poreurs

teurs d'obligations ont décidé de convoquer une assemblée des in-
téressés qui sera tenue le 9 mai au Palais de Justice de Québec à
heures de l’après-midi,

Le mémoire suivant a été adressé à tous les porteurs d’obli-
gations.
posé succinet de la situation.

Nous le reproduisons intégralement. T1 contient un ex-

Nous avons souvent parlé de cette question, nous avons ré-
clamé justice pour les pauvres porteurs d’obligations, nous avons
même invité le Procureur Général à intervenir.

Nous espérons que cette assemblée sera nombreuse et que
l’on y prendra des décisions expéditives.

Sans plus de commantaires

OBLIGATIONS DES OEUVRES
CATHOLIQUES ROMAINES
DU DIOCESE DE MAYENCE

Monsieur ou Madame,

Les obligataires dissidents des
Oeuvres Catholiques Romaines du
Diocèse de Mayence ont résolu de
sôumettre le_présent mémoire à
votre attention parce que vous
êtes directement intéressé comme
obligataire.

EXPOSE DES FAITS

En mars 1929, une émission de
débentures de $300,000.00 était
autorisée dans la province de Qué-
bec pour les Oeuvres Catholiques
Romaines du Diocèse de Mayence,
Allemagne. Le Trust Général du
Canada était fiduciaire de l’émis-
sion. Cette somme de $300,000.-
00 fut souscrite-far environ 230
personnes disséminées dans 34
comtés de la Province de Québec,
spécialement dans le distriet de
Québec et les cantons de l’est.
Parmi les porteurs d’obligations,
on compte 16 communautés reli-
gieuses, 18 membres du clergé et
environ une trentaine de veuves
et de successions,

Le premier août 1930, les Oeu-
vres Catholiques Romaines du Dio- 

et des femmes de caractères, en existe-t-il encore? Comme nous
sommes loin de l’heureuse époque où CHACUN et CHACUNE sa-'
vaient. se respecter et se faire respecter! Autres temps, autres
moeurs!

Dommage que nos politiciens ne soient pas TOUS des La-
fontaine! Ces sectaires dont les impérialistes, les coulissiers et
les orangistes qui ourdissent contre notre groupe les complots les
plus canailles, n’en mèneraient pas large si nos administrateurs
s’avisaient de faire leurs ces belles paroles de notre illustre, de no-
tre grand et admirable Lafontaine, paroles qu’il ne craignit pas
de lancer en plein parlement en 1842:

“AVANT TOUT,disait-il, JE PREFERE MON INDE-
PENDANCE ET LES DICTEES DE MA CONSCIEN-
CE.”

AVANT TOUT: Combien parmi nos hommes publics rou-
ges bleus et cailles, préfèrent AVANT TOUT leur indépendance
et les dictées de leur conscience? Combien ont de la conscience
et sont libres?

La plupart ne sont-ils pas plutôt les esclaves du parti, des
puissances d'argent et du respect humain? Cet esclavage -est
PREJUDICIABLE, aux intérêts du peuple, notamment aux inté-
rêts de notre groupe. Cela importe peu: si les intérêts du peuple
ne s’accordent pas avec les intérêts de mon.parti et des puissan-
ces d’argent qui souscrivent à la caisse électorale de mon ‘parti.

mieux sacrifier les intérête de ma race et de l’Eglise que les inté-
rêts de mon parti, d'ajouter ces mêmes hommes qui ont mission
de servir le peuple. La plupart de nos hommes politique ne pré-
fèrent-ils pas plutôt leur esclavage et les dictées du parti politi-
que et de leur porte-monnaie à l'indépendance et aux dictées de
leur conscience?

Comment voulez-vous, qu’avec deee c de tels esclavages, notre
groupe soit traité avec justice parla majo ité. axiglo-canadiénne  (suite à la page 2)

©

cèse de Mayence, après avoir payé
$41,000.00 sur le capital en plus
des intérêts, firent défaut de ren-
contrer leurs obligations.

Le 15 septembre 1933, au cours
d’une assemblée extraordinaire des
porteurs d'obligations, ces der-
niers formèrent un comité de cinq |1
(5) membres appelé ‘“Comité de
Protection”. Ce comité était char-
gé de protéger les intérêts des
obligataires, faire un compromis
si possible, en un mot transigner
pour et au nom des obligataires.
A cette date, il était dû une

somme de $258,900.00 aux por-
teurs d’obligations et les Oeuvres
Catholiques Romaines du Diocèse
de Mayence offraient 20% de cet-
te somme ou $51,000.00 de numé-
raire en règlement final. Cette
offre fut refusée au cours de cet-

‘|te assemblée du 15 septembre
1933
Bien aprés ce refus, le Gouver-

nement allemand prohibait l’ex-
portation du numéraire en dehors
des froitières du Reich, mais, par
un compromis, il fut permis de
faire en nature Te remboursement
aux obligataires.

VINS DE MAYENCE

Le ou vers le premier août 1985,
après beaucoup de pourparlers et
de démarches, il arrivait à Mont-
réal et à Québec 12,148 caisses de
vin de Mayence d’une valeur de
$123,798.72 en monnaie canadien-
ne. Ces vins furent recus et em-
magasinés par la Commission des
Liqueurs dans ses entrepôts. Ce
sont les meilleurs crus du Rhin, 'lé

nous reproduisons le mémoire:

se détaillant de 0.95 cts a $2.50
la bouteille mais, de l’avis des ex-
perts, il peut être dangereux que
quelques-uns de ces vins ‘“‘passent”’.
avec les années.

STATUS DU TRUST GENERAL
DU CANADA ET DU COMITE

DE PROTECTION

Après la liquidation-et le cen-
cordant mentionnés ci-dessus, le
fiduciaire, le Trust Général du Ca-
nada n’avait plus sa raison d’être,
mais, au cours de l’assemblée ex-
traordinaire du 15 juin 1935,le
Trust Général du Canada a regu
un nouveau mandat. En effet, au
cours de l’assemblée, les obligatai-
res répartissaient les pouvoirs du
Trust Général du Canada et du
Comité de Protection de la façon
suivante: i

Le Comité de Protection était
chargé de prendre toutes les dé-
cisions au nom des obligataires et
le Trust Général du Canada de-
vait être le dépositaire des argents,
tenir la comptabilité et exécuter
les décisions du Comité de Protec-
tion.

Enfait, depuis cette date, il est
impossible de délimiter les respon-
sabilités de l’administration de ces
deux organismes, tant ils ont coo-
péré étroitement dans l’adminis-
tration.

RESULTATS ACQUIS

Les vins de Mayence étaient en
vente dans la province de Québec
e ou vers le premier septembre
1935. Au premier août 1938, la
vente des vins a rapporté $28,-
693.32 et un inventaire approxi-
matif de la Commission des Li-
queurs démontre qu’il reste en en-
trepôt une valeur de $95,100.40,
(Le Trust Général du Canada af-
firme qu’il y en a pour une som-
me de $105,773.00). Il résulte
de ces chiffres que les administra-
teurs ont vendu annuellement en-
viron $9,000.00 de vins soit 1,000
caisses et les vins vendus sont les
moins dispendieux. Depuis un an,
les ventes ont diminué considéra-
blement et il resterait un actif de
$90,969.74 en mains.

Les dépenses sont énormes: Le
Trust Général du Canada a un
compte d’au delà $5,000.00 au
premier décembre 1936; il est dû
à Mtre Maurice Boisvert une som-
me d’environ $5,000.00; le Trust
Général du Canada par un juge-
ment unanime de la Cour d’Appel
(5 juges) a été condamné a payer
la somme de $14,398.69 à Marius
Girard. Cette derniére cause, por-
tée devant la Cour Supréme (5
autres juges) malgré les protesta-
tions d’un groupe d’obligataires a
été encore perdue par le Trust Gé-
néral du Canada, c’est-à-dire
les obligataires, ce qui a en né
un montant considérable de frais 

rt

Les dépenses connues pour frais
d’avocats et de justice, honorai-
res, transports, assurances, dépen-
ses de voyages, commissions, s’é-
lèvent à $50,364.28 et il y a un
grand nombre de dépenes incon-
nues à date: le compte du Trust
Général du Canada depuis le pre-
mier janvier 1937 à date (compte
maintes fois requis mais jamais
produit); les comptes de Mtres
Robert Taschereau, Louis Lemay
et Antonio Langlais pour des cau-
ses pendantes.

Après trois années d’adminis-
tration, le déficit apparent serait
d’au moins $30,000.00, de sorte
que les $95,000.00 en entrepôt
sont déja grevées d’une dettede
$30,000.00.

SOLUTION

Les vins de Mayence ont été re-
cus et acceptés par les obligatai-
res pour étres remboursés de leur
placement. Il est évident que si
l’administration actuelle continue
avec le Trust Général du Canada
et le Comité de Protection, les
obligataires ne toucheront jamais
un seul centin des $130,000,00 en
nature qui ont été payées au Ca-
nada pour les dédommager de
leur placement.

Deux choses sont d’une impor-
tance capitale:

1°— Mettre fin aux dépenses,
surtout d’avocats;

2°— Liquider les vins au plus
tôt.

T1 est facile de comprendre que
deux bureaux administratifs man-
quent de cohésion — les intérêts
n’étant pas les mêmes — et aug-
mentent forcément et inutilement
les dépenses. De plus, le Trust
Général du Canada vient de nous
refuser un bilan a date. L’admi-
nistration du Trust Général du
Canada et du Comité de Protec-
tion est inefficace et dispendieuse.
Le Comité de Protection, qui avait
accepté le 25 juillet 1938, trois
(3) membres adjoints représen-
tant un groupe ‘important d’obli-
£ataires dissidents, dans le but
d’apporter une solution au problè-
me, n’a pas même convoqué ces
nouveaux membres pour leurs as-
semblée.

Vous avez donné un mandat au
Trust Général du Canada et au
Comité de Protection: vu ce qui
est survenu depuis près de quatre
(4) ans dans l’administration de
çes deux organismes, n’est-il pas
opportun de mettre fin au mandat
que vous avez donné à ces deux
organismes et n’y a-t-il pas lieu
de nommer quelqu’un pour liqui-
der les vins qui sont votre propri-
été? L'assemblée générale des
oblagataires que nous convoquons
auxfins de discuter de cette im-
portante question aura lieu à Qué-
Lee, au Palais de Justice (greffe
des faillites) le 9ième jour de mai
1939, à 2 heures'de l'après-midi. '

Il est alors plus qu’important
que vous soyiez présent. Ces $95,-
000.00 qui restent sont à vous,
sauvez-les!

Si vous ne pouvezi y assister,
nous vous incluons-une formule
de procuration au nom de mon-
sieur Roland Bélanger, ou de mon-
sieur H.-P. Cimon, et vous devrez
nous faire parvenir ces procura-
tions immédiatement par le retour
de la malle.

Dans l’état de chose actuel, si
vous ne vous occupez pas de votre
affaire, il est évident que vous su-
birez une perte complète et que
jamais vous ne serez remboursé
de l’argent que vous aurez prêté.

Il faut de toute nécessité que
l’assemblée des obligataires com-
prenne tous les obligataires des
“Vins de Mayence” et c’est pour-
quoi nous insistons pour que vous .
soyiez présent ou représenté par
procuration.

Si vous devez assister à l’assem-
blée, avissez-nous. Si non, s’il
vous plaît nous envoyer la proecu-
ration.

Vos tout dévoués,
ROLAND BELANGER

Beauport, P. Q.
H.-P. CIMON

6, côte d’Abraham, Québec, P. Q.

‘ G.à
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Distillé et embouteillé au
Canada sous la surveillance directe
de JOHN de KUYPER & SON

Distillateurs, Rotterdam, Hollande.

MAISON FONDEE EN 1695

Le vrai goût de Hollande a toujours distingué ce vieux gin bienfaisant

et les vrais Canadiens l'ont toujours préféré depuis plus de cent ansl

A-T-IL DES
IMITATEURS

(suite de la page 1)

qui paraît vouloir reprendre l’infâme politique de John Russell,
de triste mémoire, cette canaille qui avec Burham et Colborne porte
la responsabilité des troubles de 1837?

Nos hommes politiques qui DEVRAIENT compter parmi
les mieux avertis, les plus patriotes, les plus indépendants et les
plus dévoués de nos compatriotes ont l'IMPERIEUX devoir d’i-
miter Lafontaine qui, encore une fois, a su PREFERER SON IN-
DEPENDANCE et les DICTEES de sa Conscience aux hon-
neurs, aux richesses, et aux compromis, c’est-à-dire à tout ce qui
ravale et confond l'homme.

Si nos hommes publics refusent de s’amender, s’ils ne veu-
lent pas d’une telle préférence qui les honorerait et les grandirait
dans l'estime de leurs compatriotes et de leurs concitoyens, il AP-
PARTIENT à ceux-ci de les bouter dehors, de voir en eux des
partisans dontil leur faut à tout prix se débarrasser.

Des représentants de cette espèce, des gens prêts à tous les com-
promis, à toutes les bassesses, à toutes les trahisons, notre peuple
N’EN DOIT PLUS AVOIR. Il ne faut plus que notre peuple
soit disposé a servir de marche-pied aux Anglais et aux Juifs que
la passion des honneurs et des richesses porte à rabrouer ceux qui
sont sur leur chemin et les empêchent de parvenir. Ce sont des
HOMMES de COEUR et de CONSCIENCE, des hommes IN-
DEPENDANTS et FIERS, qu’il nous faut envoyer à Ottawa, à
Québec, PARTOUT. Les élections fédérales auront lieu cet au-
tomne: arrêtons dès aujourd’hui notre choix sur des hommes ca-
pables de nous représenter DIGNEMENT à la Chambre. Ce ne
sont pas des rouges ni des bleus ni des cailles que nous avons be-
soin à Ottawa, mais, UNIQUEMENT des HOMMES DE
COEUR et de CONSCIENCE des hommes qui sachent se tenir
debout, revendiquer les droits de leur race, dénoncer les abus, en
un mot: des hommes de devoir.

C’est le lieu de vous le demander. Lafontaine compte-t-il
des imitateurs parmi les nôtres qui siègent dans la Capitale?
Pour répondre à cette question, il suffit de voir quelle attitude
prennent nos représentants chaque fois qu’il s’agit de problèmes
nous concernant directement, notamment les problèmes de notre
participation aux guerres de l‘Angleterre, de la monnaie bilingue,
du timbre billingue, du fonctionnarisme et de l’attitude franche
en Chambre.

Si .nos députés n’éprouvent pas le goût d’imiter Lafontaine,
pour des raisons le plus souvent inavouables qui sont synonymes
de lâcheté et de trahison, il nous INCOMBEde les CONTRAIN-
DRE à donner leur démission, de les retourner à leur foyers. IL
NE FAUT PLUS que notre peuple se donne comme députés des
hommes de paille, des “yes men”, des “schemers”’, des lâcheurs et
des lècheurs qui voient une sinécure dans leur fonction. Non, IL
NE LE FAUT PLUS. Ce que notre peuple DOIT plutôt se don-
ner AU PLUS TOT, ce sont des Lafontaine, des Bourassa, des
Lavergne, des Lamarche, des Monk, et des Lacroix. C. B.

MAISON
CREMA/ZIE

60 RUE ST-LOUIS

TEL. : 4-4802

Maison paisible, Chambres joliment meublées,
Couchettes ou Divans très confortables.

Les touristes trouveront ici un reconfor-
tant repos dans une atmosphère agréable
dans un quartier résidentiel recherché.

 

 

Chambres au mois ou à la semaine pour
résidents.   

Les prisons de Jeanne D’ARC, par
le Dr Eugène Lomier, préfa-
ce de Théo. Varlet. Paris,

René Debresse. 12 frs.

Le Docteur Eugène Lomier, cor-

respondant ‘du Ministère de l’Edu-
cation Nationale. lauréat de l’Ins-

titut et de l’Académie de Marine,
a, dans le livre qu’il nous offre,
traité plus que les prisons de Jean-

ne d’Are. Il y a ajouté toute une

Vision du temps de Jeane d’Arc,
donné des documents inédits sur
la garnison anglaise de Rouen, le

geôlier de Jeane d’Arc au château

du Crotoy, la mort de Jeanne
d’Arc après son supplice. L’au-

teur y rectifie des erreurs, des lé-

gendes que l’on se repasse de siè-
cles en siècles, de livres en livres.

C’est une étude sérieuse, particu-

lièrement documentée qui doit re-
tenir l’attention non seulement des

lettrés mais aussi du public.
Compagne simple Récits de la vie

saharienne, par Janseron, Pa-

ris, René Debresse. 10 frs.

L'auteur dans ce livre, avec
émotion, quelques-unes des heures
extra-humaines que ses compa-
gnons et lui ont vécues au cours

de la vie fantastique qui est celle
des Sahariens, vie monacale, mo-

yenâgeuse, épique, faite d’incon-
fort, de dépression morale, d’ar-

dente foi, de sinistre isolement, de

chevaleresques faits d’armes et qui

laisse au coeur de celui qui y a

goûté une implacable nostalgie. Le
lecteur pourra frôler quelques

hommes venus de tous les coins
de France pour “servir” et qui,
dans le silence effrayant du Bordj,

dans le vide du Désert, dans l’am-

biance terrible du Sahara, sont ar-

rivés à perdre contact avec les lois
avec l’équilibre. Au moment où

le public français commence à s’é-
veiller à la connaissance de son
empire colonial, il est bon qu’il sa-

che que des Français, dispersés

un peu partout dans l’immensité
de cet empire, sont là et veillent.

Nous ne saurions trop recomman-
der la lecture de cet ouvrage tout
à la fois passionnant et instructif.
Grand-Nord. Hommes et bêtes

des terres glacées, par Jean

Alloucherie. Paris, Editions

“Je Sers”. 20 frs.

Les solitudes glacées du Grand

Nord Canadien et de l'Alaska, les
immenses forêts, ou le baren déso-

lé, ces terres de silence, comme
on les a appelées, ont depuis long-
temps acquis droit de cité dans la

littérature. Elles constituent sans
doute l’un des plus merveilleux dé-
cors que puisse imaginer l’homme

en mal d’aventure pour y faire vi-
vre ses rêves.

Des noms de très grands écri-
vains les ont rendu familiers à un
publie de plus en plus vaste. Les
Jack London, les Curwood, les
Rouquette, les Stewart White, les
Constantin Weyer en ont chanté
l’âpre beauté.

Mais la plupart des livres inspi-
rés par le Grand Nord sont des ro-
mans.

Or, le livre qui vient aujour-
d’hui enrichir la Collection “‘Bi-
bliothèque des Voyages” des Edi-
tions “Je Sers’” n’est pas un ro-
man. Son auteur n’est pas un écri-
professionnel. C’est un homme
qui, comme beaucoup d’autres
d’ailleurs, a été attiré, envoûté,

par les écrits de ses devanciers,

mais s’il est allé là-bas, ce n’est
pas pour voir et se renseigner,
c’est pour y vivre. Par la suite,
à l’occasion de diverses enquêtes,
il est retourné dans la forêt et sur
les pistes blanches. De ses voya-
ges il a rapporté non pas un récit
fantaisiste, mais un documentaire

et qui mieux est, un documentai-
re vécu.

Dans ce livre, ce qui ne peut se

rapporter à des expériences per-
sonnelles, certains récits par exem-
ple, lui ont été confiés directement
par ceux qui en ont été les héros.

Et c’est ainsi que nous- faisons  connaissance avec ces hommes du
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La situation financière de l’Al-

lemagne est sansdoute pour beau-

coup dans les hésitations actuelles

de Berlin. Nous avons tenu nos

leateurs au courant. Une parole

de l’Amérique du nord, en cas de

guerre européenne, peut être, au

bénéfice des alliés, d’une impor-

tance extraordinaire, et la lettre
du président Roosevelt, au tour-
nant de septembre dernier, a indi-

qué clairement, les dés de fer

étant jetés, où eussent été les pré-

férences des Etats-Unis. Il ne sem-

hle pas que la situation ait beau-

coup changé depuis 1916. Les Lu-

sitanias ne manqueront pas.

Grand Nord: ce sont des éleveurs,
des chercheurs d’or, ceux de la
Foi, les Missionnaires, ceux de la
Loi, les hommes de la Police Mon-

tée et aussi .et surtout ceux du
pays: blanes, métis, indiens, esqui-
maux, chasseurs, trappeurs, éle-
veurs, pécheurs, nomades ou séden-

taires. Mais ce ne sont pas seu-
lement les hommes que Jean Al-
loucherie nous fait connaitre, ce

sont aussi les animaux et en pre-
mier lieu les chiens, ces fidèles et
indspensables compagnons de

l’homme des solitudes arctiques à

qui il consacre ses meilleurs chapi-

tres et puis les bêtes du wild, ceux

dont la viande et la fourrure sont

nécessaires à la vie des hommes:
les élans, les loups, les ours, les

caribous et tout le peuple des bé-
tes à fourrure. .

L’ENéide de Virgile. Etude et a-

nalyse, par L.-A. Constans.

Libraire Mellottée, Paris,

28 frs.

Publiés sous la direction de Re-

né Doumic cette série des chefs-
d'oeuvre de la littérature expliqués
nous présente, aujourd'hui, une é-

tude fouillée sur l’Enéide de Vir-
gile.

On admirera dans ces pages l’in-

formation étendue et sûre; on s’é-
tonnera de tout ce qu’elles appor-
tent de neuf et d’original sur un
sujet qu’on aurait eru épuisé.

Tous les amis de la littérature la-
tine puiseront dans cette étude
toute l’érudition de l’auteur.

Les Protocoles des Sages de Sion,

par Pierre Charles, S.J. Pa-

ris-Tournai,' Editions Caster-

man.

Cette question des Protocoles
des Sages de Sion a soulevé beau-
coup de polémique de part et d’au-
tres.

Dans cette étude le Père Charles
semble donner une preuve éviden-
te que l’auteur n’était pas Juif
mais Français.

On sait la ténacité de la Gran-
de-Bretagne, sa décision prise.

Nul doute que, cette fois encore,

elle mettrait en mouvement les

puissances silencieuses de son ré-

seau colonial et marin, Battue sur

un point, vulnérable sur d’autres,

l’Allemagne s'écroulerait, même

après les bombardements de Paris,
de Londres, de Varsovie, des états-
majors et des approvisionnements.
Je ne parle pas de ses difficultés
d’alimentation, dès le troisième
mois de la guerre universelle ou
avant. Qu'elle pèse ses chances

pour une telle partie, cela se con-
çoit. Il eût été fou, absolument

fou, au 24 décembre dernier, de

nous aligner ‘pour les Tchèques”.
La question mdintenant a changé

de face et cela se devine assez au

ton de M. Neville Chamberlain, a

l’accueil que lui a fait la Chambre
des Communes, au renouveau de

sa force d’attraction. Un seul point
noir : l’absence de conscription
obligatoire. Mais qu’ajouter aux

lumineux articles d’Hilaire Belloc

sur la question?

Une autre énigne est le rappro-
chement anglo-soviétique, car il

est clair qu’une armée sans état-
major n’existe pas. Or Staline, par
ses exécutions renouvelées, a dé-

capité l’armée rouge, Dans un cas
pareil, il semble qu’il pourrait êtra
procédé à la fois, au paradis mos-
covite, à la mobilisation et à la
reddition. La guerre d’Espagne
a montré que les Soviets avaient
de l’outillage, mais que leurs ar-
mées n’avaient pas de comman-
dement. On ne signale, du côté
de Moscou, aucun Carnot. Les pa-

rachutistes eux-mêmes ont fait
long feu et comment revenir à la
légende similaire des cosaques?
Pour le surplus, voir l’avis tech-

nique de Lindbergh.

 

L'EPEE DE

L'ANGLETERRE DANS

LA BALANCE
—_——

Les grands événements vjennent
sournoisement. Devant l’attitude
résolue de l’Angleterre et de ses
dominions le chancelier Hitler doit
se demander s’il n’a relèvé l’or-
gueil allemand que pour le préci-
piter de nouveau dans l’abîme.

Léon DAUDET.

AUTO
SERVICE

ENR.

Pièces de rechange neuves

Depuis l’affaire de Tchécoslova-
quie et la poussée économique de
l'Allemagne en Roumanie, un
changement complet d’attitude de

M. Neville Chamberlain a renver-
sé la situation en Europe centrale.
Tout se passe comme si Londres
était décidée a risquer le paquet
contre Berlin, mais en se gardant

bien de briser avec Rome. M.
Chamberlain et M, Mussolini tien-
nent en mains les données du pro-
blème, le plus intéressant peut-
être qui se soit posé depuis Wil-
liam Pitt et la période napoléoni-’
enne. L’Angleterre a-t-elle un Nel-
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son a-t-elle un Wellington? Tout Le eb gee .
est là. Mais il y a encore autre Distributeur exclusif du
chose. Les questions de comman- moteur Leland
dement supérieur entre le France
et l’Angleterre sont-elles en voie
de règlement? Car, dans la pre-
mière victoire de la Marne, la

question de la direction militaire
commune n’avait pas encore été
résolue, et elle ne le fut, par la
force des choses, que quelques se-
maines ‘après l’entrevue de Doul-
lens, laquelle n’était qu’un début.

Réparation — Démarreur,
Générateur, Etc.

Accessoires d’autos

O. SOULARD,Prop.

1971, de la Couronne
QUEBEC
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DJIBOUTI, COIN DE FRANCE

 

L'ITALIE N’A PAS LE DROIT NI

LA FORCE DE S’EMPARER DE

LA SOMALIE FRANCAISE.

A quel titre l’Italie pourrait-el-
le le revendiquer? Ni au titre his-

torique, ni au titre impérial. Au
titre économique?

Si Djibouti est devenu le port
de l’Ethiopie, c’est grâce à l’initia-

tive française. Rien n’empéche
l’Italie de construire des chemins
de fer d’Addis-Abeba vers Assab,
Massaouah et Mogadischo, voies
tout aussi naturelles pour trainer
le commerce éthiopien vers la mer.

Djibouti n’est pas économiquement

nécessaire à l’ÎItalie.

C’est donc seulement pour un
but stratégique, afin de couper à

la France la route vers son empi-
re que l’Italie peut désirer la côte
française des Somalis. C’est pour
avoir en face d’Aden une position

qu’elle ne tarderait pas à fortifier

et qui lui permettrait de gênerles

communications maritimes de l’An-

gleterre avec les Indes.

C’est dans l’intention de cher-

cher un succès de prestige.

L'Italie peut-elle espérer s’em-
parer de Djibouti? La côte fran-

çaise des Somalis est-elle défenda-
ble? S'il est souvent question de

Djibouti, il est fort rare que l’on
parle de l’ensemble de la côte
française des Somalis, territoire

de 22,000 km2, grand comme cinq
départements français. C’est que
la région insalubre, déserte et peu

fréquentée n’est guère hospitaliè-
re. Il est pourtant nécessaire d’en
dire quelques mots, si l’on veut se

rendre compte des possibilités
qu’elle offre à l’attaque comme à
la défense.

Pays en partie montagneux, la
côte des Somalis se présente sous
l’aspect d’énormes tables basalti-
ques séparées par des vallées.

Les principaux massifs monta-
gneux sont: Au Sud-Ouest, le
massif d’Ali Saliet qui atteint à

son point culminant 1,290 mètres;
au Centre du pays, les montagnes
qui bordent le lac d’Assal, le Pla-
teau de Hamed, 1010 mètres, le

mont Gardi 1000 mètres; enfin, les
montagnes qui atteignent les alti-

tudes plus considérables et sont si-

tuées au Nord de la Baie de Tad-

jourah et en bordure du rivage :
les monts Gouda, 1,600 mètres, et

les monts Nabia d’une altitude mo-
yenne de 1,200 mètres. Ce sont

les seuls où se trouve vraiment

quelque végétation digne de ce

nom, en raison des vents humides

de la mer et des nuages qui vien-

nent s’y condenser en pluie. Fo-

rêts, ruisseaux permanents, tern-

pérature supportable toute l’année

rendent ce coin habitable.

Dans le reste du pays, constitué

par les vallées et des cuvettes en-

caissées, ou par de grandes éten-

dues pelées et des limons salés ab-

solument stériles, règne une cha-

leur suffocante; les oasis y sont

rares, la vie y paraît impossible.

Dans ces vallées et ces plaines,
dans ces terres torréfiées, arides,
souvent sans eaux, sans routes,
sans herbes où les bêtes et les in-
digènes ne se déplacent générale-
ment que la nuit, nous n’avons pas

de postes militaires, mais cela est
sans importance car il semble dif-

ficile d’y entreprendre de grandes
opérations.

Toutes les hauteurs où la vie est
possible sont occupées par des pos-
tes français. Afin de renforcer

encore les défenses qui y sont ins-

tallées, on est en train de créer le

long de la frontière de nouveaux
fortins qui seront occupés par les
troupes qui viennent d’être envo-
yées en renfort.

En pays somali français, une at-

taque italienne par l’armée de ter-
re serait, par conséquent, d’autant

plus difficile qu’elle devrait partir
du pays Issa ou Danakil où la vie
est quasi impossible aux Euro-
péens et qui n’est encore ni amé-
nagé ni véritablement soumis. El-
le serait d’autant plus périlleuse
qu’elle aurait pour point d’appui
plus lointain et pour bases de ra-
vitaillement les régions fertiles
d’Abyssinie aussi hostiles aux Ita-

liens que le reste du pays et qui
ne manqueraient pas de profiter
du moindre échec de leur nou-
veaux maîtres pour accentuer leur
rebellion. Ici encore, par consé-

quent, la défensive semble supé-

rieure à l’offensive.

Reste le danger d’une attaque
navale ou aérienne italienne. Ces
dangers sont plus graves, mais la

France peut y faire face.

Pour se défendre contre une at-
taque navale venant de la Mer
Rouge, la France dispose, en effet
à l’isue de la Mer Rouge de
Cheik-Said, sorte de Gilbraltar si-
tué sur la côte du Yemen, et qui
appartient à la France. En face

de cette forteresse naturelle, elle
possède l’île de Doumeirah qu’elle
avait cédée à l'Italie, en 1935,
mais qui doit nous revenir depuis
la dénonciation des accords de Ro-
me de cette époque.

Pour faire face à une attaque
venant de l'Océan Indien, Djibouti
possède déjà une artillerie côtière.

Il est évidemment possible de la
développer et de créer autour de
Djibouti avec les unités navales
nécessaires un réseau de sécurité.
Des mesures sont déjà en cours

d'exécution dans ce sens. Il en

est de même pour la protection aé-
rienne de la cité actuellement dé-
fendue par plusieurs escadrilles.
Enfin, mentionnons encore un au-

tre danger que les Italiens peuvent
faire courir à Djibouti, c’est de

l'empêcher de recevoir d’Ethiopie
par le chemin de fer certaines den-
rées alimentaires dont elle fait
grand usage. Certes, ce procédé
serait trés génant pour Djibouti,
mais pas mortel car il serait dès
lors aisé, en quelques semaines,
avec l'eau dont on dispose, de fai- re pousser sur place tout ce dont

la ville a besoin. Il serait égale-
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ment possible de créer sur les
monts Mabla et Goudah des jar-
dins potagers en nombre suffisant
pour les besoins locaux. Le trans-

port à Djibouti qui devait s’effec-

tuer par la route ou par la mer se.
rait moins commode que par le
chemin de fer, mais pas plus oné-
reux.
En revanche, les Italiens d’Ethi-

opie se priveraient d’une source

de revenus appréciable.
De ces différentes constatations

géographiques, stratégiques, éco-
nomiques, une conclusion se déga-

ge: Djibouti peut être localement
défendu. Mais il est une raison
plus grande que toutes celles-la qui
garantit la sécurité de Djibouti et

qu’il ne faut jamais oubier, c’est
que attaquer la côte française des
Somalis, c’est attaquer la France

et la riposte, au besoin, aurait lieu
immédiatement sur les frontières

franco-italiennes d’Europe.

En réalité, la menace qui pèse

sur la côte des Somalis n’est qu’un
des multiples aspect du problème
général posé par les revendications
italiennes ou, plus largement en-

core, par la politique de l’axe Ro-
me-Berlin.

Aussi bien en Somalie qu’en Tu-
nisie, la France ne peut pas se
laisser grignoter par l’Italie sans
réagir. C’est pour elle désormais
un problème vital. Il s’agit non
seulement de son honneur, de la

sécurité de ses communications

avec le reste de son Empire, mais

aussi du sort des populations indi-
gènes qui nous sont très loyale-
ment attachées.

Je terminerai par ce mot que
m'a dit une petite somalie que je
photographiai, il y a deux ans
lorsque, passant par Djibouti, je
me rendais à Addis-Abeba suivre
la guerre d’Ethiopie.

-— “Si tu montres ma photogra-

phie dans tes journaux, tu diras
que c’est Aïcha, une petite fille
somalie, qui est française et qui,
comme toutes les autres, aime

beaucoup la France qui est son
pays”.

(Politica)
Vincent LAVOIX

 

L'autonomie
provinciale

(Suite de la page 4)
races qui composent ce pays; Nous

voulons coopérer avec toutes les
races de ce pays et Dieu merci,
notre province a donné assez d’e-
xemples de sa largeur de vue, pour
que l’on nous donne la même me-

sure de justice.
Nous voulons que notre provin-

ce garde son entité distincte, son
caractère propre, et nous regret-

tons amèrement, les politiciens,
gros et petits qui, pour aider un
parti, n’hésitent pas à se faire les
colporteurs de toutes les calom-
nies que l’on répand à l’étranger
contre notre province; nous déplo-
rons que des hommes oublient
l'importance des fonctions qu’ils
exercent, pour devenir de simples
partisans étroits, prêts à se faire
complice de toutes les inepties qui
se débitent contre le chef du gou-
vernement de notre province, afin
de détruire son influence et son
prestige, et abaisser celui de son

gouvernement à l’étranger. Il vaut
mieux se modifier dans notre cons-
titution que de se faire le partisan
aveugle d’un parti politique.

Pierre Gelley.
 

DES ORDRES
Un colonel recemment promu

donnait un dîner. à son régiment.
Leur adressant la parole il leur
dit:

“Maintenant, soldats, tombez
sans pitié sur le menu. Traitez-le
comme si il était un ennemi”,
A la fin du dîner il s’aperçut

qu’un des soldats s’esquivait avec

deux bouteilles de vin.
— Qu'est-ce que vous faites là?

demanda-t-il,
— Je suis vos ordres, colonel,

répondit le soldat. Quandon ne

tue pas l’ennemi on le fait prison-
nier. : 
 

POUVAIT-IL?

— Mais pensez-vous que vous
pouvez faire vivre une femme avec
votre petit salaire?
— Comment puis-je le savoir?

Il faudrait que j'essaye.

RAZOIR ELECTRIQUE

— Ou est mon razoir électri-

que? 7
La servante.—Madame s’en sert

pour épiler la dinde.

BON TEMPS

— Pâques est bien choisi pour
la mariage de Jeanne.

— Pourquoi cela?
— Elle va marier un oeuf cuit

dur.

En effet son mari a vingt-cinq
ans de plus qu’elle.

EZCITES

La fille— Les hommes sont tel-
lement excités.

La mére.— Ne t’excites pas toi-
même S'ils n’étaient pas aussi
excités la plupart des filles reste-
raient vieilles filles.

ASSORTIMENT
MERVEILLEUX

Dans

Toutes les marques populaires
prêtes pour livraison.

 

 

CHEVROLET de …… 1929 à 1936
De SOTO de .............. 1930 a 1937
JODGE (50 chars) .... 1930 à 1938
DODGE 7 Pass, .......... 1936-37-38
FORD de ....................-1980 a 1936
PLYMOUTH de ……… 19'0-a 1938
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Ce serait prudent de ne pas ache-
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timent et nos bas prix.
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LE ministère des Travaux publics
recevra jusqu’à midi (heure avan-
cée), le jeudi 11 mai 1939, des
soumissions pour l’exécution de
réparations au quai de Saint-Iré-
née, comté de Charlevoix, P. Q.,
lesquelles soumissions devront être
cachetées, adressées au soussigné,
et porter sur leur enveloppe, en
sus de l'adresse, les mots: “Sou-
mission pour réparations au quai,
Saint-Irénée, P.Q.”.
On peut prendre connaissance

des plans, du blanc de contrat et
du devis, et se procurer la formu-
le de soumission aux bureaux de
l’ingénieur en chef du ministère
des Travaux publics, à Ottawa, de
l’ingénieur régional, édifice du bu-
reau de Poste, Québec, P.Q., ainsi
qu’au bureau de Poste, de Saint-
Irénée, P.Q.

On ne tiendra compte que des
soumissions qui seront faites sur
la formule fournie par le ministè-
re et en conformité des conditions
qui y sont stipulées.
Un chèque égal à 10 pour 100

du montant de la soumission, fait
à l’ordre du ministre des Travaux
publics et visé par une banque à
charte canadienne, doit accompa-
gner chaque soumission. On ac-
ceptera aussi comme  cautionne-
ment des bons au porteur du Do-
minion du Canada ou de la Cie du
chemin de fer Canadien-National
et de ses compagnies constituan-
tes, garantis sans condition par le
Dominion du Canada quant au
principal et à l’intérêt, ou les bons
susdits pour une partie du cauti-
onnement et un chèque visé pour
la balance.
REMARQUE. — Le ministère

fournira les bleus et le devis de
l’ouvrage sur réception d’un dépôt
au montant de $20.00, sous forme
d’un chèque de banque visé fait
payable à l’ordre du ministre des
Travaux publics. Ce dépôt sera
remis au déposant dès que lesdits
bleus et devis‘ seront retournés au
ministère, pourvu que la chose soit
faite pas plus tard qu’un mois
après la date fixée pour la récep-
tion des soumissions. Si les bleus
et le devis ne sont pas remis au
ministère dans ce délai, le dépôt
sera confisqué.

Par ordre,
J. M. SOMERVILLE,

Secrétaire.
Ministère des Travaux publics,

Ottawa, le 20avril 1989
— 28 avril — 7 mai.
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La fragilité du gazon va suc-
comber sous la crânerie du pis-
senlit.

——

La chose la plus importante
de certains c’est ce qu'ils pensent
d’eux-mêmes.

—

St Hitler et Mussolini se fi-
chent de Roosevelt, qu'est-ce
qu'ils pensent de Joe Louis?

are

Lebridge, dit Culbertson, est
le meilleur entrainement pour se
contrôler. Et pour apprendre à
ouvrir des boîtes de conserves.

——

Pendant les dernières soiran-
te années le thermomètre, à San
Diego, n'a jamais varié de plus
de douze degrés. Que celadoit
être monotone.

—_——

Des savants nous annoncent
que l'on peut manger des con-
combres avec dulait. Nous pré-
férons la crême, en salade.

—_—— .

Le roi d'Italie a accepté la
couronne de l’Albanie. Elle re-
pose sous le parosol de soie de
Salassié,

—(—

La vue dun sous-marin sur les
cotes de la Nouvelle-Ecosse va
peut-étre rejoindre le serpent de
mer uu par un chalutier de l’O-
regon.

—0

Sophrocle a écrit des pièces
alors qu'il dépassait 80 ans. Ber-
nard Shaw aussi.

—_——

Il n'y a qu'un Allemand qui
fait du tapage: 1l est d’origine
autrichienne.

—0—

Nous voulons une températu-
re idéale qui étoufferait les pis-
senlits qui commencent à poin-
ter.

—

Il se peut que Mussolini peut
embouteiller l’Adriatique, mais
John Bull peut y mettre un bon
bouchon.

—0—

Savez-vous que la colombe de
la paix s'est transformé en plu-
sieurs canards bâtards ?

—_——

Tous les ans. aur Etats-Unis,
iu passe, en chiffres ronds, un
millions d'individus dans les pri-
sons.

aren(en.

Il se passe des choses admira-
bles dans le monde, mais on en
parle guére. Tout le monde
cherche les travers.

—0—

La grande tragédie de l’hom-
me c’est que ce qu’il apprend de
l’histoire il le perd en Hystérie.

Le train qui transportera le
couple royal et leur suite sera
peint en bleu royal. Cela doit
faire plaisir au Dr Manion.

Moscou. approuve le “billet
deux” de Roosevelt aux dicta-
teurs, parce qu’il est conforme
au programme soviétique.

—(-—

Si la vie n’était pas constam-
ment remplie de troubles que fe-
raient les avocats pour vivre?

—0o0—

Les chauffeurs sont sensés ar-
rêter, écouter, regarder, lorsqu’ils
croisent des routes.

—0

Les fonds perdus, de nos jours,
on les trouve partout chez les
pauvres comme chez les riches.

—(—

St UAngleterre vient a se bat-
tre le Canada pourra tenir son
habit sans l’autorisation du par-
lement.

—O

Les Nazis finiront par s’en-
tremanger. C’est alors qu’ils
rentreront en eux-mêmes.

—(

Mackenzie King endosse l’at-
titude de Roosevelt. Roosevelt
est le meilleur président des
Etats-Unis que le Canada a ja-
mais eu.

—0

De la pitié pour les autres,
c'est très bien; mais sù vous la
réservez pour vous elle ne vaut
rien.

Yorn

Nous étions contents, autre-
fois, quand tout allait bien, mé-
me si notre allumeur ne fonction-
nait pas.

—(

Pourquoi ne chanterions-nous
pas les louanges de nos ancêtres
Puisque nos contemporains nous
repugnent?

—(-—

Les devoirs de votre charge
doivent passer avant le plaisir.

—_——

Ces nouveaux bombardiers
aériens ppuvent détruire beau-
coup, même leur propre équipage.

mee

Lorsque vous dites à quel-
qu'un qu’il al'air fatigué, de sui-
te sa figure change: il prend la
mine d’un martyr.

—0—

Qui donc s'appliquera à pro-
duire la paix en conserves? Cher-
chez, inventeurs. un procédé.

——

Non, vous pouvez enétre sirs,
Roosevelt ne songe pas a retour-
ner les Philippines, Cuba et Por-
to-Rico a Franco, ne sera-ce que
pour battre la marche des resti- tutions.

 

L'AUTONOMIE PROVINCIALE
(suite)

AMENDEMENTS

Ét maintenant, messieurs, qui!
peut amender la constitution? Si
l'article 42 de l’Acte de l’Améri-
que britannique du Nord, permet
aux provinces ‘‘d’amender et de
changer de temps à autre leur
constitution”, il n’y a aucune sec-
tion qui permet au pouvoir central
de changer le pacte fédéral.
Comme je vous l'ai dit au début

du chapitre, la Confédération est
un contrat signé par les provinces,

un compromis qui a donné nais-
sance au gouvernement fédéral.
Ce sont les provinces qui ont dé-
terminé les pouvoirs du gouverne-
ment central et qui ont fixé les at-
tributions des différentes législa-
tures. Si la constitution est muet-
te sur ce point, c’est que les pè-
res de la Confédération n’ont pas
voulu donner au gouvernement fé-
déral, le pouvoir de changer notre
constitution. De même que dans

être modifié sans le consentement
des parties contractantes, de mê-
me dans le droit public les Etats
ne peuvent modifier un pacte sans
le consentement de ceux qui lui
ont donné l’existence.

Seule, les provinces, dans une
conférence plénière de leurs repré-
sentarits et des représentants des
autorités fédérales, pourraient

modifier notre constitution. C’est
d’ailleurs la règle que l’on a suivi
en 1906 lorsqu’il s’est agi d’amen-
der l’article 64 de l’Acte de l’A-
mérique Britannique du Nord au
sujet. des subsides fédéraux. De
méme qu’en 1867, il a fallu le con-
sentement de tous et de chacune
des provinces pour former la con-
fédération, il faudrait aujourd’hui
la même unanimité pour en modi-
fier les conditions.

Le Statut de Westminster a-t-il
modifié la situation? Je ne le
crois pas. Le Statut de West- minster a changé les relations qui

le droit civil, un contrat ne peut existaient entre le gouvernement

impérial et le Dominion; il a pla-
cé le Canada sur le même pied que
l’Angleterre ou la Grande-Breta-
£ne, ne laissant qu’un seul lien en-
tre la métropole et nous, celui qui

nous unit à la Couronne. Mais
ce statut n’a modifié en rien la
constitution canadienne, il n’a ap-
porté aucun changement dans les
relations du gouvernement fédé-
ral avec les législatures provincia-
les, et quelque soit la position du
Canada au point de vue interna-
tional ou au point de vue impérial,
la constitution canadienne ne peut
être amendée que par le parle-
ment impérial, à la demande du

gouvernement fédéral et du con-
sentement de toutes les provinces.
En 1935, au cours de la derniè-

re conférence interprovinciale, on

s’est scandalisé du fait que le Ca-
nada était le seul Dominion dans
l’empire qui était obligé de s’a-
dresser au gouvernement impérial
pour amender sa constitution.

Il n’était pas convenable, disait-

on, que le Canada pays souverain,

ayant le pouvoir de signer ses pro-

pres traités et de se faire repré-
senter à l’étranger par ses propres
ambassadeurs, n’ait pas le pouvoir
de modifier lui-même sa constitu-
tion. Une telle restriction était
contraire à l'esprit du Statut de
Westminster et nous donnait l’ap-
parence d’un pays en tutelle. Un
comité, comprenant le ministre

de la Justice et les procureurs-gé-

néraux des différentes provinces,

étudia le problème, et le 13 décem-

bre 1935, la conférence en assem-

blée plénière, votait la résolution
suivante : je cite textuellement,
car cette résolution est très impor-
tante pour ce quî va suivre.
“La Conférence, dans l’intérêt

des Dominions et des provinces ex-
prime l'avis:

(a) Que les modifications à
l’Acte de l’Amérique britannique
du Nord s’imposent et peuvent
s'mposer a l'avenir;

(b) Que, à l’instar de tous les

autres dominions autonomes, le
Canada devrait posséder le pouvoir
de modifier la constitution cana-

dienne, à condition de trouver à
cet effet une formule acceptable
au parlement fédéral et aux assem-
blées législatives.

(ec) Que le ministre de la Jus-

tice réunisse, dans un avenir rap-

proché, un groupe de fonctionnai-
res compétents du Dominion et
des provinces en vue de préparer
un projet tendant à arrêter cette

formule projet qui sera soumis à
une conférence subséquente.”

Donc Messieurs, on admettait
le principe, qu’il fallait trouver
une formule acceptable et par le
gouvernement fédéral et par les
législatures provinciales et le gou-
vernement s’engageait à nommer
des experts compétants du Domi-
nion et des provinces pour prépa-
rer un projet tendant à trouver

cette formule. Or, qu’a-t-on fait?
On a nommé la commission Ro-
well pour enquêter sur l’état
des finances des provinces.

Messieurs, j'ai le plus grand res-
pect pour les membres de la Com-
mission Rowell. Après la résolu-
tion que je viens de vous lire,
nous avons raison de nous deman-

der pourquoi le gouvernement fé-
déral n’a pas suivi les recomman-

dations de la conférence de 1935.
Je ne sais si je me méprends sur

le sens des mots: mais j’avais com-
pris que le gouvernement fédéral
devait nommer des experts du Do-
minion, et des experts des provin-
ces. Pourquoi des experts des pro-
vinces; parce que ces derniéres
veulent être consultées. Il s’agit
non seulement d’amender la cons-
titution, mais il s’agit de chercher
une formule acceptable par le gou-
vernement fédéral et les législa-
tures provinciales, pour détermi-
ner dans quelles conditions de-
vront se faire a l'avenir tous les
amendements futurs. Le citoyen
de Québec nommé sur cette Com-
mission, homme respectable et dis-
tingué, n’était pas le fonctionnai-
re des provinces dans le sens de la
résolution. Il représentait le gou-
vernement fédéral, il était nom- 

cun représentant. de la province.
On ne l’a.mêmépas consultée, pour
lui demander de désigner un ex-
pert compétent chargé d'étudier
avec les experts du Dominion et
chercher une formule acceptable à
tous. Aussi, messieurs, le premier
ministre de cette province, de mê-

me que ces collègues d’Ontario et
du N. B. ont refusé de reconnaître
cette commission pour cette pre-
mière raison.

Mais il est une autre raison bien
plus importante encore qui justi-
fiait le gouvernement provincial
de refuser de soumettre un rap-

port à la Commission Rowell.

Je vous refère ici au mémoire
présenté par Mtre Emery Beau-
lieu, devant la Commission à Qué-
bec.
Le Commission Rowell nommée

par arrêté ministériel avait été
chargée entre autres choses de fai-
re une enquête sur la position fi-
nancière des différentes provinces
afin de constater s’il était possi-
ble d’administrer le pays d’une ma-

nière effective dans les limites ac-
tuelles de la constitution, si non,
de recommander un mode d’une
autre forme des distributions des
revenus et des responsabilités fi-
n ancières.

Si la nomination des membres
de la Commission avait été faite

avec le concours des provinces, si

la mission avait été déterminée
par les différentes législatures, il

n’y aurait jamais eu de diffieul-
tés. Mais voici le gouvernement

fédéral, qui, seul, de sa propre au-
torité, charge une commission, de

faire enquéte sur les administra-
tions provinciales.

Il ne pouvait pas y avoir de vio-
lation plus flagrante -de l’autono-
mie des provinces. Ottawa n’a pas
plus le droit d’enquêter sur l’ad-
ministration des provinces que

celles-ci auraient le droit d’enquê-
ter sur la situation financière de
l’administration fédéral. La Pro-
vince de Québec, comme la provin-
ce d’Ontario et du Nouveau Bruns-
wick, a refusé de reconnaître ce
droit au gouvernement fédéral. Le
gouvernement de cette province
n’a jamais refusé de collaborer
avec le pouvoir central. Mais, les
canadiens-français de cette provin-
ce n’ont-ils pas raison de se mé-
fier devant l’attitude du fédéral,

qui, pour parvenir à son but, n’hé-
site pas à faire de notre autono-

mie, une vulgaire question électo-
rale. Et tout dernièrement n’a-t-

on pas ridiculisé ceux qui voulaient
se modifier dans les vieilles cons-
titutions et n’osaient pas aller de
l’avant, suivre l’élan général et

aider le Canada à remplir ses nou-
velles destinées.

Nous sommes prêts messieurs à
marcher de Jl’avant. Mais nous
croyons que les problèmes qui se
posent aujourd’hui peuvent se so-

lutionner sans recourir à des amen-

dements constitutionnels. Nous ne
sommes pas prêts à admettre le
principe que chaque fois qu’un
problème, grave et difficile se po-
sera devant le gouvernement fédé-
ral, ou devant les législatures pro-
vinciales, l’on doivent chambarder

la constitution pour essayer de les
règler.

Il se fait actuellement une cam-
pagne de propagande contre notre

province qui n’est pas de nature à

nous faire consentir à accepter les
yeux fermés, les projets d’amende-
ments à la constitution sans savoir

ce que Seront ces amendements,

sans en connaître la porté dans
l’avenir.

Les idées radicales qui fleuris-
sent dans l’ouest, la marée mon-
tante du communisme, nous por-
tent à conserver intacte la consti-
tution qui nous régit, Nous avons
vus avee quel empressement le
pouvoir central a reçu tous ceux

qui allaient protester contre notre
loi du cadenas et sa lenteur extrê-
me à adopter les mesures contre
le communisme présentées par les
députés fédéraux de notre provin-
ce pour ne pas craindre que ceux
qui ont peur de se momifier dans
nos traditions, ne viennent saboter ici l’oeuvre de nos pères, si nous

mé pour lui, Mais il n’y avait au-, donnons à une majorité hostile le

pouvoirs d’amender.notre constitu-
tion.

Il y a eu dans le passé des pro-
blémes aussi difficiles. Le gouver-
nement fédéral a passé des lois
pour solutionner ces problémes

que les provinces ont votée dans

la suite lorsque ces lois ne nuisait

pas à leur économie sociale. La
loi de la pension de vieillesse en
est un exemple, le prét agricole
en est un autre. Pourquoi au-
jourd’hui ne suivrait-on pas ces
sentiers battus qui ont conduit a
bon port ceux qui ont bien voulu

s’y engager.

Nous sommes une province fran-
çaise et catholique. Nous avons
les traditions, les moeurs, qui nous
sont propres. Nous parlons notre
langue, nous avons nos lois civiles

françaises, distinctes des lois des

autres provinces. Tout cela est
protégée par la constitution actu-
elle. Allons-nous tout compromet-
tre cet héritage, pour règler des

problèmes financiers qui peuvent

être solutionnés normalement, par

une coopération étroite entre tous

les gouvernements du Dominion.
On me dira, mais nous ne tou-
cherons pas à ces privilêges. Oh!
j’admets bien que l’on oserait pas
les attaquer directement; mais,

messieurs, le gouvernement fédé-

ral aurait-il passé la loi du Cade-
nas, si la province de Québec n'a-
vait pas pu le faire, et pourtant

n'y a-t-il pas de pire ennemi con-
tre notre religion et notre systéme

économique et social que le com-
munisme? Si les autres provinces
veulent laisser cette doctrine se
répandre librement chez elle, c’est
de leurs affaires: mais nous, ca-
tholiques nous préférons prévenir
le mal que le guérir et nous ne

voulons pas permettre que la li-
berté soit confondue avec la licen-
ce.

Si cela est vrai pour le commu-
nisme, quelle garantie aurons-nous
que les gouvernements fédéraux
futurs, nantis du pouvoir d’amen-
der la constitution ne portera pas
atteintes à nos libertés et ne ten-
tera pas de détruire l’oeuvre de

nos aïeux,
Comme le disait si bien, l’hono-

rable premier ministre de cette
province, Maurice Duplessis l’au-

tonomie provinciale est le rempart
de nos libertés religieuses et civi-
les. C’est la seule garantie que
nous possèdons. On peut différer
d’opinion sur l’opportunité d’amen-
der notre constitution; mais cela
ne justifie pas nes politiciens de

ridiculiser les champions de notre
autonomie provinciale. Ce n’est
pas’ faire oeuvre de patriotes, que
de les représenter comme des en-

nemis de la Confédération, des
agitateurs et des fauteurs de dis-
corde. L'effet de pareille décla-
ration commence à se faire sentir

en dehors de notre province. N’a-
vons nous pas entendu un mon-
sieur de Toronto proposer l’aboli-
tion des provinces? Nous lisons
un peu partout dans les revues ‘an-
glaises publiées en dehors de la
province et à l’étranger, des écrits

tendancieux où l’on essaient de re-
présenter les canadiens-français

comme des fascistes, des extrémis-
tes qui veulent saboter la Confé-
dération et établir sur les rives du
Saint-Laurent, un état séparé Et
c’est au milieu de cette agitation,
de ces passions soulevés un peu
partout contre les nôtres que l’on
veut changer, modifier l’oeuvre
des pères de la Confédération.
Cette constitution, créé par ce que
le Canada comptait alors de cer-
veaux les plus lucides, muries dans
la paix, la concorde et l’harmonie!
Non, messieurs, ce serait une gra-
ve erreur, un suicide, de faire de
ce problème une question pure-
ment politique; de discuter de no-
tre autonomie sur les tribunes
électorales où elle viendrait se
confondre, noyer, se perdre dans
le fanatisme politique.

Notre sommes en faveur de la
Confédération, la paix et l’harmo-
nie, mais nous’ voulons aussi que
ce progrès se réalise dans le res-
pect des droits des deux grandes Suite à la page 3


